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5 np morsaS SANTISAIcanalalii

  
COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

° 1 rue DE LA COURONNE

- QUÉBEC

le 15 juin 1945.

Monsieur Gérard Tréablay,
Sous-ministre du Travail, LETTRE RECUE
Hôtel du Parkement,

ébes., Co
Qu JUIN 15 1945

| BYREAU DY
Cher monsieur, PUTRAUELS

Je vous inclus copies conformes

de la résolution suivante approuvée par la Commission
récemment, au sujet du Contrat syndical entre Buildings
Products, Limited, Division de Pont-Rouge, La Fédération
nationale des travailleurs de la pulpe et du papier, Inc,
et le Syndicat national des travailleurs de la pulpe et
du papier de Pont-Rouge, Inc.

Croyez, cher monsieur, à l'expres-
sion de mes meilleurs seantiheats.

Le seerétaire général,

Pd k C < - - 73

 

 

BUREAU DU SOUS-MINICTRE

Préparer référence à :
 

 

 

 

fgporter dossiar J.Enile Simard.
réquisition~~ |jg

pate

 

at A —————————- ——————

 fb ands: |

i Attester senvias|
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1. RUE DE LA COURONNE

QUEBEC

Résolution

 

La Commission du salaire nininu
a adopté Le 6 juin 1945, La rése-
iution suivantet

Contrat ical entre Products, Limited
Division de on nationale des
travailleurs Zé2= pet et du papier Inc, et ie
syndicat“natTonaldos travailleurs de

 

 

 

  
 

 

  

  

 Dex AB op

aion Ps pour ce contrat syndical daté du 2 janvier
1945, et présentant généralement des conditions plus
avantageuses que celles de aes ordonnances, il n'y a
pas lieu d'adopter la résolution prévue À l'alinéa
“d* de l'article 3 de la Loi du salaire sinimm (8.R.Q.,
1961, eo. 184).

 
€
.

 



  

MISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1, RUE DE LA COURONNE

QUÉBEC

La Commission 41 salaire minimus a
adopté le € juin 1945, le réso-

 

 

 

op
que pour ce contrat syndical daté du 2 janvier 1945, et
présentant généralement des conditions plus avantageuses
que celles de ses ordonnances, il n°y a pas lieu d'a-
dopter la résolutiongrévue à l'alinéa “4” de l’artièle
2 de la Lei du salatre minimum (S.R.3. 1941, oc. 154).

 



__ bd =

 

goL ES | :
H | | wer.NOS :

1 :
A’ à COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC. i

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOBEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME i
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. “

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

QUEBEC, le 17 mai 1945.

Monsieur Gérard Tremblay, LETTRE REÇUE : À
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, ,
QUEBEC, MAI 17 1945 ;

voa. BUREAU DU 1
SOUS-MINISTRE :
DU TRAVAIL ’

Cher monsieur,

J'accuse réception de votre lettre
du 14 mai, qu'accompagne copie d'une convention é
collective de travail intervenue entre "Building ’
Products, Limited", Division de Pont-Ruuge, la Fé-
dération nationale des Travatlleurs de la pulpe
et du papier, Ince, et le Syndicat national des
Travailleurs de la pulpe et du papier de Pont-Rou-
ge, Inc., ce contrat a été déposé à vos archives,
sous le numéro 180 et à notre Commission, sous le
numéro £43.

— _ -Bien à vous,
BUREAU DU SOUS-MINISTRE

Préparer référence à: Le sec.-adjoint,
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

TR
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he vos ces 0

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec, le 16 mai 1945.

‘

LETTRE REÇUE :
Monsieur Sérard Tremblay, MA! 17 1945
Sous-ministre du Travail, ;

pasLeneut , ESDU
bec. STRE ‘

DU TRAVAIL

Sher monsieur, -
a

J'accuse réception de la vôtre
du 14 courant accompagnée d'une triple copie d'une
convention collective de Travail intervenue en vertu
de la Loi des Syndicats professionnels entre "Building
Products, Limited” Division de Pont-Rouge, La Fédération
nationale des travailleurs de la pulpe et du papier, Inc.
et le Syndicat national des travailleurs de la pulpe et au
papier de Pont-Rouge, Inc.

Je mots immédiatement cette affaire à
l'étude et vous soumettrai le rapport de la Commission dans
le plus bref délai possible.

Agréez, cher monsieur, l'assurance de
 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
nes meilleurs sentinenta

 

Préparer référence à:

 

Le secrétaire géniral,

-

 

Apporter dossier
 

réquisition
 

 

Préparer arrêté ménistériel

| projet da réponse
  | avis de publication
 

Attester reception
 

M’en causer
 

raire le nécessaire
 

Me téléphoner
 

“Classifier
 

copies JSRuile Simard
 

   /CL 
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| NohsledrRaland:Narcotte, : |
* fyndisat national des travadiieurweino 4

rs aisà titre ntniotère le’12 avril 1948; sous Je fo
“d'une convention eolieotive passée subtree "Bulldiag Frodusts, BAC
-mitol” Division 6e Pont-fougé,la Fédération nationale des :
:-fgevailloursde La pulpe ot du papier, Inc. at le Syndicat natie-
“pal des vroratiidure. de, Lapups. ob68paylerdpPont-Rouges Im.

1aLodfiepelations ouvrièresresa, o. 162-4), -“14 46
settertiojour obtenir effet, doit êtretéposée à Le Con-
“Bbslogde relations ‘ouvrières de Ju province de Québec, 296,

p ôt- » Québec, vbque de pins,ob l'association curribre
» reconmuse per telle goussestons d'entente «yndiosle*

“IEE i renasques qu'
érel Gr. $504,pour appliquer X'écuelle de salaire que ou

tientlaconvention déposée, Alvous.Ensdre, si elle donporte une
hauqsede salatresobtenir 1 approbation 0a.Tha»

%

Hons sousttons cette”.
%  hous Torseonnaîtresi elle‘oomporte des Oo

  



| 2notremintstère ia12 avril 1445, sous le numéro mo,
‘duns eoaventdon collectivepossde entre "Building Products,
Linited" DivisiondePont-Pouge, laFédération nationale des tue
‘veilleurs de1spaire etdu pepler, Ino, ut la Syndicat aston

3 truveilleus de'is pipea* dupaper«deFontelouge, Inc.Ee

aRe, 1341, 6.168-4),

“ sottecomveudten pour obtenir effet, doibêtre déposée à La Come |
mission de reletions euvrières de ia provinee de Québec, 266,
"vee Satat-Josepd, Québec, sb que de plus, sk l'association ouvrid-
re n'est pas déjà reconaue partelle commission, l'entente ayn-

: dioale sera considérée conne nén avantie ndme au cours de sem
existence ai un autre Groupama d'employés devient1!agence ée
négociationatsiejelie.
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4 #dowdyous“séolacns us certificat eonatalent Le dé-
Len pb £tais àmire ninatère ie dousiène jour du nos d'a-ril 1948,
, ©" sousle nusérs 140, d'une convañtion collective passie eotre la
Co0* “Médération nationale des travailieurs de la pulpe et du papier,

_… I6., le Gynñleat national des travailleurs de la pulpe et du
CT I.pales de Pont-dousesIna.€otà"Building Products, Limited" divi-
x A,2Font-fouge. €

Bains Nous vousreppalons qu'aux sornes ces artieles 14
‘o 28 de la Loi de relations cuvrilres {S.8.Q., 1841, a. 142-1),

 

A+ko + settu donveution pour obtenir effet, doit Etre déposée à la Con-
: Miasion de relations ouvrières de lu province de Québeo, 286,

CA = Tue St-Joseph, Québec, et que de plus, 31 l'association cuvrière
+1 - * Rlast pas déjà reconnue par seilecossission, l'entente oiloa-
“lesera considérée ooune non avenues nêne au Cours de son existen- .

“+ 00 où ua autre groupenent d'enghoyés devient agence de négoois-
Mon officielles

een : tious viuy fetsousrenarque” qu'en vertu de l’arrê-

“y

elBe Cwpr,Gr 9384,pour appliquer l'échelle de salaire que
.E gontdent 1a convention déposée, il vous fuudre, 6i elle comporte

vae haussy. de sulaire, obtenir d'approbation tu touseii rglonal
ss travail - Leaps de guerres ;

ar wi.

Ly ‘ = +

Cora70 ‘ Lu ;es “Hous somettéas ‘veste convention à1s Commission
Corel iy0 du salalre ainfaux qui vous fera-connaître si elle coxporte des
CeEL ‘’omalilons. de sarats quest sventaçouses que celles de ses orgue

-Ÿ Ta .Te 4 Lan CE x. Le

 

- “ A ; ;

CoToe i. > le ; . +
: . LA 5 2 8 Weer .

A 5 . ‘x 1 FE 0 -

> 20° 7

   



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch. 162)

Numéro 180

Certifiont de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le doustine

jour du mois de evyil mil neuf cent quaranteolmy

le ministre du Travail a regu de la Fédéresion mmiionnie

des $ravailieurs ds 1a pulpeot Gu papder, Las,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro LG savoir.

Une convention en date du & janvier L948 passée entre

Duiltiug Products Lintted® Mdvision de Port-Rongs, le

plow ue Pont-Houge, Ince eb Le Fudéretion aatlomais des

travoiliiours de La pulse et da pada) 10s.

 

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce quUEtowal jour du mois de
aad mil neuf cent quarante-3itge

(Seeau) - Le sous-ministre,



TÉLÉPHONE: 3:3823
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QUAtAUX

_ eutssc, P. Q.

59 8t-Joseph

Fédération Mationale des Travailleurs

ve la Pulpe et du Papier, Ine.

——CWO)—

  QUEBEC, le 11 avril 1945./<&

L'Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québeo, P.Qe >

Honorable Ministre, ee

Pour nous conformer à l’article 25
de la Loi des Syndicats Professionnels, nous vous faisons
parvenir pour dépôt àvotre ministère, un double de la con- yo.
vention collective de travail intervmue entre Building Pro- a
ducts Limited, division de Pont-Rouge, et le Syndicat Natio-
nal des Travailleurs de la Pulpe et du Papier de Poht-Rouge
Inc., et la Fédération Nationale des Travailleurs de la Pul-
pe et du Papier, Inc.

Vous voudrez bien si la chose est pos-
sible, envoyer reçu de ca dépôt à la Compagnie au soin du gé-
rant local { Pont-Rougsj 4 Monsieur Roland Marcotte, président
du Syndicat résidant également à Pont-Rouge et au buroau de
la Fédération à l'adresse ci-haut mentiemnée.

Votre tout dévoué,

 

Incl. “
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AGRERMENT DZ

NEGOTIATED January £nd, 1945, at NECOCIEE le 2 janvier 1945 à i
Pont Rouge,P.Q. Pont-Rouge,P.Q. ;

(a) The Company,BUILDING PRODUCTS LIMITED, (a) La Compagnie "BUILDING PRODUCTS LTD", f
. Pont Rouge Division,Quebec, division de Pont-R ougeQué i
of one part,(hersinafter called d'une part, (ci-après appelée 2

"The Company®) "La Compagnie”) ¥

(b) THE NATIONAL SYNDICATE OF PULP & PAPER (b) LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS i
WORKERS OF PONT ROUGE, INC., DE LA PULPE ET DU PAPIER DE PONT-ROUGE,:

. INC. ’ : 1

and ot “à

(c) MATIONAL FEDERATION OF PULP & PAPER (¢) LA FEDERATION NATIONALE DES TRAVAILLEURS ‘
WORKERS, INC. ,(hereinafter called DE LA PULPE ET DU PAPIER, INC. , (ci-après |

"The Syndicate") appelés "Le Syndicat ) §
of the other part. d'autre part.

SECTION ARTICLE

JURISDICTION JURLDICTION

The present Collective labor Agreement La présente convention collective de
is applicable to all workers whether or not travail s'applique 3 tous les travailleurs
members of The Syndicate, who are presently membres ou non du Syndicat, qui sont actuel-
employed by said Company at its plant, at lement à l'emploi de la dite ®mpagnie à son
Pont-Rouge, Quebec, and to all others who may usine de Pont-Rouge,Québec, et à tous ceux
become workers during the life of this agree- qui le deviondront pendant la durée de la
ment, with the exception of temporary workers.présente convention a l'exception des tra-

vailleurs temporaires.

ARTICLE
DE

The general purpose of this Agreement Le but général de cette convention est
is to provide, in the mutual interest of em- de pourvoir, dans l'intérêt mutuel de l'en-
ployer and worker, for the profitable ope-  ployeur et du travailleur, à une exploita-
ration of the mill, under methods which will tion profitable du moulin par des méthodes '
further to the fullest extent possible, the qui soient de nature à assurer autant que
safety and welfare of the workers, economy possible, la sfiroté et le bien-étre des tra-
of operation, quality and quantity of output vailleurs, l'économie d'exploitation, la |
cleanliness of the plant and protection of qualité et la quantité de la produstion,la
property. propreté du moulin, et la protection de la

propriété.
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The Company, Building Products Limited, La Compagnie®Building Products Limiteds @
Pont Rouge Division, Quebec, recognizes the division Pont-Rouge, Québec, reconnaît le Syn-
National Syndicate of Pulp & Paper Workers ofdicat National des Travailleurs de la Pulpe i
Pont Rouge, Inc., and the National Federationet du Papier de Pont-Rouge, Inc., et la Fédé- :
of Pulp & Paper Workers, Inc., Quebec, P.Que.rvation Nationale des Travailleurs de la Pulpe
as being the sole agents representing their et du Papier, Inc., Québec, P.Q., comme étant Ë
workers at its Pont Rouge, Quebec mill, for pour les fins de la présente convention, les |
the purposes of the present agreement. seuls agents de leurs travailleurs à son mou- |

lin de Pont-Rouge, P.Q.
It is agreed that superintendents, as- Il est entendu que les surintendants, les ÿ

sistant-superintendents, all supervisory fo- assistants-surintendants, les contremaîtres
remen and temporary workers are, for the pur-ayant un travail de surveillance, et les tre- Ë
pose of this contract, considered as part of vailleurs temporaires sont considérés comme
the management, and are not covered by this faisant partie de l'administration pour les :
agreement. fins de la présente convention et en sont exoly

Any «orker who is transferred or promo- Tout travailleur qui sera désigné ou pro- §
ted to any of the aforementioned positions mu à un des emplois ci-haut mentionnés cesse- %
shall automatically cease to be covered by ra, par le fait même, d'être régi par cette
this agreement. convention.

For the purpose of this agreement, the Pour les fins de cette convention, l'ex-
term "Temporary Workers" will cover all sea- pression "Travailleurs Temporaires” désigne

sonal workers required for wood handling, tous les travailleurs saisonniers requis pour |
construction, or other work, summer studentsla manutention du bois, la construction et au- |
and any new workers working on temporary jobstres travaux de caractère passager ou qui ont
or who have worked fewer than thirty days on travaillé moins de trente(30)jours A des tra-
permanent jobs vaux de caractère permanent.

Weekly or mohthly paid workers are co- Les travailleurs payés à la semaine ou
vered by this agreement, but must keep confi-au mois, seront régis par cette convention
dential anything pertaining to the adminise mais seront tenus de garder confidentiel tout
tration under penalty of discharge. ce qui regarde l'administration, sous peine

| de renvoi.

SECTION ARTICLE

DURATIONOFAGREEMENTANDAMENDMENTS DE CO ON _

1.This agreement shall be in effect until 1.La présente convention sera en vigueur
the 2nd day of January, 1946, ahd after that jusqu'au 2ième jour du mois de janvier 1346,
date it will be automatically renewed for a de cette date elle se renouvellera automati-
period of twelve(l2)months and thereafter,un-quement pour une période de douze(12)mois et
less a written notice is given by one party "ainsi de suite au défaut d'une des parties de
to the other party to the effect that they dodonner un avis écrit à l’autre partie” à l'ef-
not wish to continue under this Agreement. fet qu’elle ne désire plus être régie par la

présente Convention.
This notice to be given"not more than Cet avis devra être donnébas plus de soi-

sixty(80)days nor less than thirty(Œ0)days" xante(60)jours ni de moins de trente(50)jours
before January 2nd, of each year. avant le 2 janvier de chaque année.
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2. Either party desiring any changes in 2.-8i une partie désire apporter des modifi- Ë
this Agreement shall give to the other party, cations à la présente convention, elle devra Ë
notice in writing within a period of not mo- aviser l'autre partie par écrit dans un délai §
re than sixty(60)days, or less than thirty qui ne doit pes étre de plus de soixante(60) ©
(30) days before the second of January of jours ni de moins de trente(30) jours avant 3
each year, and a meeting date shall be set le Zième jour de janvier de chaque année, et Ÿ
for both parties to discuss the proposed chan-la date d'une rencontre des parties sera :
ges. fixée pour discuter des changements proposés. :

8. If, on the date of renewal, the discus-
«ions concerning the changes have not ter-
minated, the present Agreement shall remain
in force until such time as all parties ha-
ve come to an understanding, and the amend-
ments agreed upon shall be binding upon all
parties and shall be incorporated in the

8. Si à la date du renouvellement, la dis-
cussion sur les changements n'est pas termi-
née, la présente convention demeurera er vi-
gueur et cela jusqu'à ce que les parties se
soient entendues, et les amendements alors
convenus lieront les parties et seront in-
corporés dans la convention.

Agreement.

SECTION ARTICLE |
P ‘ | ;

SENIORITR

l. It is agreed that the Company has, as l. IL est convenu que la Compagnie a comme
in the past, the exclusive right of selecting par le passé, le droit exclusif de choisir
applicants for employment. When hiring new les travailleurs qu'elle embauchera. Elle
workers, due consideration will be given lo~ prendra alors en considération la résidence
cal residents, ability to perform the work locale, les aptitudes à exécuter le travail
required, availability, education, age, phy- requis, la disponibilité, l'instruction,
sical fitness, and family status. l'âge, les qualités physiques et les rospon-

sabilités de famille.

2. In the selection of workers for promo- 2. Lorsqu'il s'agira du choix des travail-
tion, lay-offs on account of lack of work,
and rehiring, the general principle of se-
niority shall prevail, after, and only af-

Leurs pour une promotion, d'un renvoi dû
au canque de travail, d'un réembauchage, le
principe général de séniorité devra préva-

ter, giving primary consideratioh to merit and loir, mais seulement après avoir donné une
ability to do the job. Three months‘employ~ première considération au mérite et l'habi-
ment in one department shall be required befo-leté à faire le travail. Trois(5)mois d'en-
re seniority rights are recognised, and af- ploi dans un département seront requis avat
ter this period, these rights shall date que les droits de séniorité soient reconnus
from the first day worked in a department. mais aprée cette période, ces droits seront

censés compter du premier jour d'emploi danu
un département.

5. Changes in the duties of workers or
even elimination of jobs are tc be expected
from time to time due to the introduction
of new methods or equipment. When this oc-
curs, workers displaced will be given due
consideration as to ability and service.
This is an example where plant-wide senio-
rity supersedes department seniority. If
the type of certain work is changed or
if new jobs are

S. Vu l’intmoduation possitèle de nouvelles
méthodes ou de nouvelles nachineries, cer-
tains emplois pouvent chançar do caractère
au même être Jliuiis. Dans ces cas, l'on
tiondra dfineut conpte de l'habileté et des
années de service des travailleurs déplacés.
Ceci illustre le cas où la séniorité dans
le moulin prévaut sur la séniorité dans un
département. Si le caractère de certaine em-
plois change ou si de nouveaux emplois sont
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created, the evaluation of such work shall oréés, l'évaluation du travail sera faite
e be jointly made by the Company and the Syn- conjointement par la Compagnie et le ÿn-

dicate; they to establish, in wziting, the  dicat; ceux-ci établiront par écrit les i
new salary rates which shall be incorporated nouveaux taux de salaires qui seront in- J
in this agreement, and become binding upon corporés dans les présentes et deviendront
all parties. obligatoires pour les parties. !

SECTION VIT : ARTICLE VII P

OF DES
1. Should any worker or group of workers 1.81 un travailleur ou un groupe de travail-

have any complaint or grievance, there shall leurs de la compagnie a quelque plainte ou
be no interruption of work, and the matter grief, il he devra pas y avoir d’interrup-
khall be brought up and investigated within tion du travail et le cas devra être sounis
six(6) days of the occurrence complained of, et étudié de la façon suivante, dans les aix
in the following manners(Provision(a) being (6)jours qui suivront l'existence de la

.
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optional). plainte: (La disposition(a) est facultative)
a) Between the worker or the represen- a) Par le travailleur ou le représen-

tative of The Syndicate, and his foreman, or tant du Syndicat et son contremaître, ou

b) between the worker and representa- b) par le travailleur et le représen-
tive of The Syndicate, and the Department tant du Syndicat et le. surintendant du dé-
Superintendent; partement;

6) between the worker, The Syndicate 6) par le travailleur, le Syndicat
e and the Superintendent of the mill; et le surintendant du moulin;

d) by writing to the Joint Committee; d) par le Comité Conjoint sur demande
éorite;

e) between the Joint Committee and the e) par le Comité Conjoint et le gé-
General Manufacturing Manager. rant-général de la production.

2. If a worker believes that he has been 2.51 un travaillsur oroit qu'il a été com~
unjustly discharged or suspended from his gédié ou suspendu injustement de son tra-
work, and after investigation it is proven vail et qu'après enquete, il est prouvé qu'il
that he has been unjustly discharged or à été congédié ou suspendu injustement, il
suspended, he shall be re-instated without sera réintégré dans ses fonotions sans per-
loss of pay, for a maximum period of two(2) te de salaire pour une période maximum de
weeks, and his seniority rights shall in no deux(2) semaines et ses droits de séniorité
way be affected. ne seront en rien affectés.

5. Questions as to interpretation or ap- S.Les difficultés d'interprétation ou d'ap-
plication of this Agreement, which may arise plication de cette Convention qui peuvent sur-
betw een the Company and The Syndicate shall venir entre la Compagnie et le Syndicat de-
first be taken up by writing to the Joint vront d'abord être soumises par éorit au
Committee. It is agreed that reasonable Comité Conjoint. Il est convenu qu’à moins
notice of subjects for discussion shall be d'urgence, l'on donnera un avis raisonnable
given if time permits. An earnest endeavor de ces sujets de discusion. Un effort sin-
will be made by both parties to settle diffe- cère sera fait par les deux parties pour con-

e rences in a co-operative and courteous man- tribuer au règlement des différends d'une |
ner, and as soon as possible. féçon amicale, courtoise et expéditive.

BEIGEAr=RSA REERESU ihRY
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4. Nothing contained herein shall be dee-
med to prevent any individual worker from
discussing any matter affecting him with the
reprosentatives of the Company.

§. Plant policies, or personnel policies
shal’. not be deemed to havo boen forned by
whe winner iu woich ay particular grievan
~28 ro scttled.

SECTION
GUARANTEES

1. The Company fully recognises the right
of its workers to becomemembers of The Syn-
dicate, and will not attempt to interfere
with such rights, nor to discriminate
agairst such members.

2. The Syndicate agrees that there shall
be no attempt to obtain members through in-
timidation or coercion of workmen at any ti-
me.

8. It is agreed thet no Syndicate activi-
ties shall take place on Company property
or in Company time, unless authorised by the
Company.

4. A suitable Bulletin Board will be pro-
vided by the Gompany for the posting of
Syndicate notices, to be signed by Syndica-
te officials, and duly authorised and ap-
proved by the Company.

S. It is agreed that there shall be no
strikes, walkouts, lockouts, slowdowms, or
similar interference with the work during
the period of this Agreement. Everything
possible shall be done so that grievances
may be settled in the ammner shown above.

6. It is expressly declared that there
shall be no interruption of work because of
dispute or disagreement between the signing
parties during the term of this Agreement.
If any Aissngreements occur which cainot be
settled under the terms provided by this
Agreement, it is understoed that the parties

4. Rien de contenu dans cette convention
ne peut être interprété comme étant un ey-
pêchement pour un travailleur de discuter un
sujet qui le concerne avec les représentants
de la Compa gnie. |

. En aucun temps, les solutions employées
pour le réglement dtune diffioculté parti- :
culière, ne constitueront des règles géné-
rales pour la régie de l'usine ou des tra-
vailleurs.

ARRICLE

l. La Compagnie reconnaît pleinement le
droit qu’ont ses travailleurs de devenir
membres du Syndicat, et elle ne cherchera
pas à intervenir ni à discréditer ces der-
niers.

2. En aucun temps le Syndicat ne recour-
rera & l'intimidation ou à la coercition
pour obtenir des membres.

$. Il est entendu qu'aucune activité syn-
dicale n'aura lieu pendant les heures de
travail ou sur la propriété de la Gompag-”*"
à moins que la Compagnie ne l'autorise.

4. La Compagnie procurera au Syndicat un
tableau convenable pour l'affichage de ses
annonces. Celles-ci toutefois, devront
être signées par les officiers du &@ndicat
dûment autorisés et approuvées par la Con-
pagnie.

5. Il est convenu qu'il n'y aura pas -.u
grève, sortie, fermeture du moulin(lock-« :
ralentissement de la productioh ou déra:. --
ment similaire du travail pendant la durée
de la présente convention. Les efforts le.
plus sérieux devront être faits pour régler
les griefs de la façon ci-baut décrite.

6. Il est expressémmnt admis qu'il n'y
aura pas d'interruption du travail pour cau-
se de mésentente ou de différend entre les
parties signataires pendant la durée de la
con-antion. Dans l'hypothèse d'un conflit
qui ne sera pas réglé par la procédure pré-
vue dans cette convention les parties
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e will submit same to an Arbitration Committee s'engagent à le référer à un tribunal dla §
appointed by the Minister of Labor of the bitrage institué par le Ministère du Pavail §
Province of Quebec. de la Province de Québec. i

7. In the event of any cessation of ope- 7. Advenant ls cessation du travail pour |
rations due to any cause whatsoever, it is une cause quelconque, il est spécifiquement à
specifically agreed that the Company's pro- convenu que la propriété de la Compagnie |
perty will be protected and maintained in sera protégée et maintenue en état d'opé-
operating condition by the continuance at ration par le maintien au travail de ceux
work of such of the following workers as des travailleurs suivants qui peuvent être
may be required: electric system operators, requis: opérateurs du réseau électrique,
boiler room operators, guards, watohmen, opérateurs de la chambre des chaudières,
mecha nics, and fire protection workers. gardes, surveillants, mécaniciens, et pré-

posés à la protection contre les incendies.

SECTION ARTICLE

SALARIES SALAIRES

1. Workers governed by the present Agree- 1. Les travailleurs régis per la présen-
ment are entitled to the rates shown under te convention ont droit aux taux de salai-
Rider "A" of the present contract. re mentiomés à l'annexe”A® du présent contre . ‘

2.  Residuary 2. Clauperésiduaire:

Q Workers not included under Scale of Wa- Les travailleurs non visés par l'échel-
ges in Rider "A" shall be entitled to a rate le des salaires de l'annexe”A auront droit
of thirty (30) cents an hour. à un salaire de trente(50) sous l'heure.

3. The wages presently paid by the Compa- 5. Les salaires aetuellement payés par la
ny for all operations will remain in effect Compagnie pour toutes les opérations demsu~
during the life of this present Agreement, reront en vigueur durant la durée de la pré-
except increases as authorised by the body sente convention, excepté les augmentations
appointed by the law, as hereinafter pro- telles qu'autorisées par l'organisme ins-
vided. It is, however, understood that titué par la loi, tel que prévu ci-après.
during the life of this present Agreement Il est cependant entendu que pendant la du-
the two parties may submit @ joint request rée de la présente convention, les deux par-
necessitated ty Federal orders, dealing ties pourront soumettre une requête conjoin-

. with Wartime Wage Control. Should it be te requise par les décrets fédéraux se rap-
2 impossible to submit a joint request, each portant au controle des salaires en temps de

party may proceed individually before the guerre. .ol Ja. soumission d'unu Pequsty conjoint”
proper authorities appointed under the War- est impossible, chaque partie pourra procé-

; time Measures Law, and having jurisdiction der individuellement devant les autorités -
: in the matter, and the wages as determined by propres instituées d'aprds la Loi des Me-

either The Regional or National War Board, sures de Guerre, ayant juridiction en la
will be those in force as from date stated  matiere, et les salaires tels que déterminés
by said Regional or National War Board.Cons- par le Conseil Régional en Temps de Guerre,
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truction and other special work shall be seront ceux en vigueur à partir de la date
paid in accordance with legal salaries or spécifiée par le dit Conseil Régional ou Ne-

j in accordance with local customs. tional en Temps de Guerre. Les trevaux de
construction et autres travaux spéciaux se-
ront payés selon les salaires légaux ou
selon les usages locaux.

 



SECTION

WORKING

1. Wo Week at
The normal operating week will be six

(8) days with shutdown from midnight on Sa-
turday to midnight on Sunday. It is under-
stood that certain necessary operations ase
to be carried on during the shutdown period.

2. Wopking Hours for Day Workers

(a) The regular working hours for this
category of workers will be from seven (7) a.
m. to noon, and from one (1) o'clock p.m.
to five (5) o'clock p.m.

(b) The repair workers will not work on
Saturday afternoon if they are to work on
Sunday, and in this last case, they will re-

ceive an afternoon off with pay.

8. Eroduotion
Warking hours for workers on shift work

directly related to production, axgept as pu-

: tually agreed upon, will wortrLy crewa relie-
ving one another in 8-hour ghifts at mid-
night, 8 A.M., and 4 P.M. these shifts will
rotate in sequence weekly.

4. Overtime

A. Tine and one-half will be paid to all
hourly-paid workers for all work done from
midnight to midnight on Sundays and Holi-
days recognised in this agreement.

B. Time and one-half will be paid to all
hourly-paid workers after aime (9) hours'work
in any one day, or after any period of fifty
(§0) hours in any one week.

C. Any worker called in outside his re-
gular working hours shall be paid time and
a half, witha minimum of three (8) hours.

ARTICLE

GENFRALES

1. travail
La semaine de travail sera de six(6)

jours avec arrêt de minuit le samedi, à
minuit le dimanche. Il est entendu que
certains travaux nécessaires seront faits
pendant les heures de fermeture.

2. Heures de travail pour les travailleurs
de jo
(a) Les heures régulicres de travail

pour cette catégorie de travailleurs seront
de sept heures a.m. & midi et de une heure
p.m. aing heures p.m.

 

(b) Les travailleurs de la réparation
ne travailleront pas le samedi après-midi
s'ils sont pour travailler le dimanche
dans ce ças alors ils recevront une après-
midi de congé avec paye.

5.de
Les heures de travail pour les travail-

leurs de relève dont le travail est directe-
ment affecté à la production, à moins de
vhengement après entonte mutuelle, se fera
par équipes, se relevant par relèves de huit
(8) heures, à minuit,8 hra,&.n.ot 4 heures,

p.m. Ces reléves tourneront en séquence à
chaque semaine.

4. e pour tem

A. Temps et demi sera payé à tous les tra-
vailleurs payés à l'heure pour tout travail
effectué de minuit à minuit le dimanche et
pendant les jours de congé reconnus par la
présente convention.

B. Temps et demi sera payé à tous les tra-
vailleurs payés à l'heure, après neuf(9)
heures de travail dans une même journée
ou après toute période de cinquante(50) heu-
res dans une même semaine.

C. Tout travailleur qui sera rappelé aù
moulin en dehors de ses heures régulières -
de travail devra être payé temps et domi
avec un minimum de trois(3) heures.
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D. Any day worker working overtime will
be paid one hour straight time supper if he
works until 9 p.m.

§. Miscellaneous

A. When a production worker is asked to
work an entire extra shift, he shall be al-
lowed one hour to have his lunch, or arran-
gements may be made for him to have his
lunch brought in.

B. When a production worker is called
in at the beginning of a shift to replace
an absent fellow worker, the first hour of
this shift shall be paid him if he reports
to work before the end of the first hour.

+

,C. À worker who’ perforus. aatisfeatorily,
tha-ertire work of a better-paid job for a

"full shift or a day, shall be paid.the rate
corresponding totimt' job, but if a worker
is transferred during 8 shift or.dey, from
his regular occupation to another lower-~
paid job, he will receive for {pe edlilre day
the rata of his higher-paid job.

D. If, on account of causes which are
within the Company's control, there is no
work of any kind on a given day for a regu-
lar worker, the Company shall attempt to
notify him. Otherwise, the Company shall
pay to such a worker who reports for work
the equivalent of thwee hours'straight time.
On the other hand, workers must notify their
foreman in the event that, for any reason
whatever, they will not report to work.

E. Then a shift begins, each worker is
required to be at his place. At the end of
a shift, no worker is to leave his place
until his mate has reported to take on the
responsibility of the position. If a crew
worker does not report at the proper tims
to start his work, then his mate shall noti-
fy the Iu: man. He shall then remain at his
post until

. au taux régulier.

ataeal reel _——

D. Tout travailleur de jour faisant du
temps supplémentaire sera payé une (1) heu-
re son taux régulier pour l'heure du sou-
per, s'il travaille jusqu'à 9 p.n.

5. Conditions diverses.

A. Quand un travailleur de la production
gora appelé à travailler pendant toute la
durée d'une relève supplémentaire on devra
lui accorder une heure pour lui permettre
de prendre son repas, à moins que des dis-
positions soient prises pour que ce repas
lui soit apporté.

B. Quand un travailleur de la production
est appelé au début d'une relève pour ren-
placer un compagnon absent la première heu-
re de cette relève devra lui être payée s*il
se présente à son travail avant la fin de
cette première heure.

C. Un travailleur qui fera de façon sa-
Tafaisante tout le travail d'une position
mieux rémunégée pendent une reléwe ou une
Jaurnés,' devra être payé au taux de cette
position; mais si un træailleur est tans-
féré durant une relève ou une journée de son
occupationordinaire à une autre moins ré-
munérés, il recevra pour la journée entière
le salaire de la position la mieux rémunérée.

D. Si par suite de causes contrôlables
par la Compagnie, il n'y a pas de travail
d'aucune sorte à un jour donné pour un tra-
vailleur régulier, la Compagnie devra chep-
cher à avertir cet employé. Autrement, la
Compagnie devra payer à un tel travailleur
qui se présentera à son travail l'équiva-
lent de trois (3) heures de travail payé

D'autre part les travail-
leurs doivent informer leur contremaître si
pour une raison quelconque, ils ne doivent
pas se présenter à leur travail.

E. Lorsqu'une relève commence chaque tra-
vailleur doit être à sa place. À la fin d'une
relève, nul travailleur ne doit quitter sa
position avant que son remplaçant ne soit
arrivé pour prendre la responsabilité de la
position. Si um travailleur d'équipe ne
se présente pas à l'heure propre pour com-
mencer son travail, alors son compagnon de-
vra notifier le contremaître et par suite
demeurer à sa position jusqu’au moment
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à substitute is secured, failing which he
is to work an extra shift.

A worker who has started his day's
work cannot be laid off or auspended before
having finished his regular day's work un-
less such measures are necessary for disei-
plinary regsons, breakdown, or oemses beyond
the control of the Company.

F. ave absence.

It 1s the duty of the worker to report
for his regular shift unless he has pretious-
ly reported to the foreman for leave of ab-
sence. If a worker is prevented from repor-
ting for duty through exceptional circums-
tances, it is his duty if he is a shift wor-
ker to arrange for someone to replace him;
failing this, he must notify his foreman or
superintendent at least two(2) hours before
his shift goes on duty. Abuse of this rule
shall be looked upon with disapproval by
the Company, and repeating offenders will
be subject to diséipline.

G. Reporting to work after sickness.

When a shift worker has beenabsent
from work because of sickness or any other
cause, he must report to his superintendent
at least twenty-four(24) hours previous tu
the beginning of his shift that he intends
to begin duty.

H. Time off.

When any shift worker has to take time
off due to sickness, vacation, or any other
reason, the men working on the same job on
the other two shifts will work long hours
for a period oftwo weeks(maximum). À subs-
titut worker must, if possible, be found
within these two weeks'time. The Syndicate
will, if necessary, co-operate with the
Company to fill the vacancy.

In the case of shift workers agreeing
to replace each other when absent, regular
wages will be peid, provided the foreman
approves of game.

où l'on trouvera un substitut, faute de quoi
il devra travailler une relève supplémentai-
re.

Un travailleur qui acommencé sa journée  de travail ne peut pas etre renvoyé ou sus-
pendu avant d'avoir acc ompli sa journée ré-
gulière de travail à moins que cette mesure
soit nécessaire pour mesure de discipline,
bris de machine, ou causes en dehors du con-
trôle de la Commagnie.

F Permission dlabpence.

C'est le devoir d'un travailleur d'équipe
de se rapporter pour sa relève à moins de
s'être présenté au préalable au contremaî-
tre pour permission d'absence. À un tra-
vailleur d'équipe ect empêché de se rappor-
ter au devoir par suite de circonstances

G
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exceptionnelles, c'est son devoir de se trou- fk
ver un remplaçant; à défaut de quoi il doit
avertir son contremaître ou surintendant
au moins deux(2) heures avant que sa relève
ne commence. L'abus de ce règlement sera
désapprouvé par la Compagnie, et les trans-
gresseurs chroniques seront sujets à une
discipline.

G.Reprise de travail après maladie.

Lorsqu'un travailleur de relève doit re-
prendre son travail après une absence pour
maladie ou pour toute autre raison, il de-
vra notifier le surintendant de son inten-
tion pas moins de vingt-quatre(24) heures
avant le commencement de sa relève.

H.Absences.

Lorsqu'un travailleur de relève doit a‘ab-
senter pour maladie, vacances ou pour autre
raison, les hommes qui travaillent sur la
même position aux deux autres relèves de-
vront travailler des heures supplémentaires
pour une période de deux(2) semaines (maxi-
mum) ; un subatitut devra, si posaible être
trouvé durant ces deux(2) semaines. Le
Syndicat, si nécessaire, coopèrera pour
trouver un substitut.

Si les travailleurs d'équipe s'entendent
pour se remplacer mutuellement pour s’ab-
senter, le salaire régulier sera payé pourvu
que leur contremaître ait approuvé ces en-
tentes.
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I. Is is agreed that the Company may
adopt rules for the operation of the plant
and the conduct of its workers, providing
such rules do not conflict with the provi-
sions of this centract.

J. t Peri

The Company recognises that rest periods
are necessary for workers working at the
following special types of operations, and
a 10-minute rest period during the morning
and afternoon is allowed during the day as
well as at night, to workers working in the-
se departments:

Wallboard Dspartment..providing that this
does not stop Lemi-
nator production,

Insul-Bric Department,
Yard Department...from November 15th to

May 15th.
Car Loads and Unloaders..;

The time of the rest period to be desi-
gnated by the Company.

Starting and Stopping of workK.

All workers must be at their place of work
when the starting whistle blows, and must
not leave their place without permission of °
the foreman, or stop working before the
wistle blows five minutes before noon, and
‘five minutes before &§ p.m. Exception however,
is made of carters who may stop work at ten
(10) minutes to twelve.

L. punching

All workers must punch their own
cards when they start and when they stop
work. Any worker other than continuous
shift workers, who punches his card five
minutes late will have fifteen minutes de-~
ducted. Any worker who does not punch his
card in or out will have fifteen minutes
deducted, unless the fareman states that he
came in on time; and if there is continued
abuse by the worker, he may be suspended.

I. Il est entendu que la Compagnie, peut
adopter des règlements pour la direction du
moulin et la conduite de ses travailleurs,
pourvu que de tels règlements ne viennent
pas en conflit avec les dispositions de ce
contrat.

J. Période de repos.

La Compagnie reconnaît que des pério-
des de repos sont nécessaires pour les tra-
vailleurs travaillant sur les opérations
suivantes de caractère apécial et une péric-
de de repos de dix(10) minutes durant 1*8-
vant-midi et l'après-midi est accordée du-
rant le jour comme durant la nuit aux tre-
vailleurs des départements suivants:

le ddpartomat du la plirca~-nurclo.p.urva
quo calin n'arrête pas

ia productiondu laminoir.

Je déparitement de la prique isolante,
le département de la cour...du 15 novembre

au 15 mai,
les chargeurs et déchargeurs de chars;

Le moment de repos sera désigné par la
Compagnie.

K. Arrêt et reprise du travail

Tous les travailleurs doivent être
rendus à leur poste quand le sifflet annonce
le commencement du travail et ne doivent pas
laisser leur place sans la permission du eco»
tremaître ou arrêter de travailler avant le
cri du siff let oinq(5)minutes avant midi
et cina(5)minutes avant 5 p.m. Exception
est cependant faite en faveur des charre-
tiers qui peuvent arreter de travailler à
midi moins (10)dix minutes.

L. Poingonnage des cartes

Chaque travailleur devra poihcomer
sa propre carte quand il entre au travail
ou qu'il en sort. Tout travailleur autre que
ceux des relèves, qui poinçonnera sa carte
cinq minutes en retard sera passible d'une
déduction de quinze(15)mihutes. Tout travail-
leur qui ne poinçonnera pas sa carte en en-
trant ou en sortant sera passible d'une dé-
duction de quinze(15) minutes, à moins que
le contremaître ne témoigne qu'il est entré
à temps, stii y a abus continu, le trav.cle
Tqur pourra être suspendu.
:. s aisé, ve
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7.and 7. CongésetVacances

(a) No work will be done in any form what- (a) Aucun travail ne sera fait de quel-
soever on Christmem and on New Year's, que façon que ce soit le jour de Noël et le

. ; Jour de l'An. :
For Christmas, work will cease at 4 Pour la fête de Noël, le travail ces-

p.m., on the eve of the feast, and will sera & 4 p.m. la veille de la fête et repren-
start the dayafter Christmes at 7 a.m. dra le lendemain de Noël à 7 a.m.

For New Year's Day, the work will Pour le jour de l'An, le travail ces-
cease at 4 p.n. on the eve of the feast, and sera à 4 p.m. la veille de la fête et repren-
will start at 7 a.m. the day after New dra le lendemain 4 7 a.m. le 2 janvier.
Yearts January 2nd.

(b) Epiphany, Ascension, St.Jean Baptis- (b) L'Epiphanie, l'Ascension, la &-Jean-
te, All Saints, Labor Day, and Immaculate Baptiste, la Toussaint, la féte du Travail,
Conception, will be holidays, on which days et l'Inmaculée-Conception, seront jours de
no productive work will be done. fetes chômées et il ne se fera aucun travail

° de production.

(c) Any worker who has completed twelve (o) Tout travailleur qui aura complété
(12)months of employment will be entitled to douse(12) mois de service recevra une (1)
a week's holidays with pay, and such holi- semaine de vacances avec paie, vacances qui
days will be taken during the regular sea- devront étre prises durant la saison régulière
son for holidays. Workers paid hy the week de vacances. Les travailleurs à la semaine
0 e month will be entitled to two(2)weeks ou au mois auroht droit à deux(2) semaines

days with pay. de vacances avec paie.

Sickness, and causes of absence beyond the La maladie et les absences hors du con-
control of the worker, or through Syndicate trôle du travailleur ou pour activités syn-
activity, will not affect vacation period. dicales niaffecteront pas la période de va-

cances. -

In addition to sickness and absenteeism En plus de la maladie et des absences men-
mentioned above, there will be allowed six tionnées plus haut, il sera alloué six(6) jours
(6) working days for absence during each ouvrables pour absence durant chaque année
year, without affecting the vacation period, sans affecter la période de vacances pourvu
provided the worker notifies his foreman que le travailleur avise son contremaître la
the previous day. Absenteeism in excess of veille du jour ou il veut s'absenter.l'absen-
these six(6) days will mean a deduction from téisme en plus de ces six(6)jours signifiera
the vacation period of one-half(#)day for une déduction sur la période de vacance d'une
each day absent. demi-journée pour chaque journée d'absence.

SECTIONXI ARTICLEXI

COMMITTEE CONJOINT

1. A Joint Committee will be formed to 1. Un comité conjoint sera formé pour
supervise the application of this Agreement, veiller à l'application de cette convention

to promote safety in work, health, et pour promouvoir la sécurité du travail,
ts, and for the discussion of such other la santé et les sports, et pourra discuter

subjects as may be agreed upon for the wgl~ de tout autre sujet convenu entre les par-
fare of the workers and the efficient ope- ties pour le bien-atre des travailleurs et
ration of the plant. le rendement du moulin.
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2. The committees will be composed of
five(5) members appointed by the Company,
and of five(5)members appointed by the Syn-
dicate. Any member of the committes may be
changed by the party which has appointed
him. Members of this Committee must have
been employed at the mill for at leasttwo
(2) years just prior to their appointment.

5. The committee will appoint from its
own members a Ghairman and a Becretary. Re-
gular meetings shall be held the firat Tues-
day of each month. Special meetings shall
be held as specified under Section"SETILE-
MENT OF GRIEVANCES",

4. It is understood that the members
of the committee will not lose remuneration
for regular working time through attendance

_ at meetings of the said committee.

SECTIONXI1

The Company and the Syndicate agree
to co-operate with the existing Plant Safety
committee in promoting safe working condi-
tions and habits of work, safety-mindedness
among workers, carrying out such safety re-
gulations as may be dram up from time to
time; etc.

TION

CAUSESYORDISCHARGE

The causes for immediate discharge

1. Bringing intoxicants into the mill.
2. Neglect of duty.
8. Destruction or removal of the Company's

property, |
4. Dishonesty.
5. Refusal to comply with the Company's

rules,
6. Immoral conduct,
7. Disobedienca.
8. Striking, or fighting with a superior

officer or a fellow wosker,
9. Giving or taking a bribe of any nature

as inducement to obtaining work or re-
taining a position.

10. Drunkenness.

2. Le comité sera composé de cing(5) mem=
bres nommés par la Compagnie et de cina(5)
membres nommés par le Syndicat. Dut membre
du Comité pourra être remplacé par la partie
qui l'aura choisi. Pour être éligible à
ce Comité, il faut avoir été travailleur au
moulin au moins pendant les deux(2) dernières
années précédant la nomination.

8. Le comité se choisira un président et
un secrétaire parmi ses membres, ÿs assenm-
blées régulières auront lieu le premier mar- À
di de chaque mois. Des assemblées spéciales
pourront être tenues tel que spécifié dans
l'article "REGLEMENT DES GRIEFSY.
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4. Il est convenu que les membres du Gomi-§
té ne perdront pas la rémunération de leurs
heures régulières de travail par suite de
leur assistance aux assemblées du dit comi-

ARTICLEXII

La Compagnie” dic & convien-
nent de coopérer avec le Gomité de Gécurité
du Moulin, déjà existant, en améliorant la
sûreté des conditions et des habitudes de
travail, en développant l'esprit de sécurité
en suivant les règlements de sécurité qui
peuvent etre édiotés de temps à autre, etc...

ARTICLE

DE RENVO]

Les causes de renvoi immédiat sont:

l.apporter de la boisson dans le moulin;
2. négligence du devoir;
5. détruire ou s'emparer de la propriété

de la Cie;
4. malhonnêteté;
5. refus de se soumettre aux règlements de

da Cie;
6. conduite immorale;
7. désobéissance;
8. frapper ou se battre avec un supérieur

ou autre travailleur;
9. donner ou prendre un moyen corrupteur

de quelque nature que ce soit pour ob-
tenir du travail ou retenir une posi-
tion.

. LO. ivresse.



T
I
R
E
E
R
Y
T
E
S
T
I
T
T
A
T
T
R
E

 

-35-

Offences which, after sufficient warning, Offenses qui, aprés avertissements suffi-
my lead to dismissal: sants, peuvent conduire à un renvoi:

1. Inefficienoy. 1. insuffisance;
2. Incompetence. 2. incompétenoe;
3. Smoking in prohibited areas. 3. fumer dans les endroits défendus;
4. Sleeping on duty. 4. dormir sur l'ouvrage;
5. Disfigurement of bulletin boards. 5. défigurer les tableaux d'avis; '
8. Interference with Company's notices. 6. intervenir dans les avis de la Compagnie;]
7. Lack of adoptior of methods of impro/ 7. refuser d'accepter les méthodes d'avan- §

vement. cement;
8. Punching another man's card. 8. poingonner la carte d'un autre employé;
9. Veneral or infuctious diseases. 9. maladies vénériennes ou infectueuses;

10. Any other minor offence not specified. 10. toute autre offense mineure non spéoi-
11. Refusal to comply with the terms of the fiée;
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Collective Labor Agreement. 11. refus de se soumettre à la “bnvention
collective". E

SECTION ARTICLE |
4

Biscipiine as applied by the Company La discipline telle qu'administrée per
shall consist of the following: la Compagnie consistera en ce qui suit:

1. Reprimand for minor offences. 1. réprimandes pour offenses mineures;
2. Suspension from work without pay for 2. suspension de travail sans paye d'un

one(l)to six(6) days according to the (1) à aix(6) jours, dépendant de la
gravity of the offence, or for repea- gravité de l'offense ou encore d'une
ted minor offences. suite d'offenses mineures;

8. Major penalty and dismissal. It is 3. punitions majeures et destitution. Il
understood in this clause that super- est entendu que les surintendants et
intendents and foremen have the autho- les contremaîtres ont le droit de des-
rity to dismiss workers for any cause tituer tout travailleur pour les rai-
above stated in this Agreement, but sons énumérées ci-haut dans ce contrat,
the worker have the right to appeal. mais le travailleur ainsi renvoyé peut

et a le droit de faire appel.

SECTION XV ARTICLE XV

COOPERATION COOPERATION
It is the sincere intention of Buil- G'est l'intention bien sincère de la

ding Products Limited, Pont Rouge Division, "Building Products Limited” division de
and of The Syndicate, to co-operate in pro- Pont-Rouge, et du Syndic at de coopérer afin
moting the interests of both parties, there= de promouvoir les intérêts de l'une et l'au-
by establishing and maintaining a pleasant tre partie et d'établir et maintenir ainsi
relationship. d'heureuses relations.
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Any of the provisions of this agreement Toute disposition de cette convention
whick are, or may become in conflict with qui serait ou pourrait devenir en conflit
existing or future Federal or Provincial avec les dispositions présentes ou futures
laws, considered as public orders, are, or des lois Fédérales ou Provinciales consi-
will become null and void without affecting dérées d'ordre public devient ou deviendra
the validity of the present Agreement. nulle, sans affecter la validité de la pré-

sente convention.

BUILDING PRODUCTS LIMITED, Pont rouge Division.
"BUILDING EMDUCTS LIMITED,"Division de Pont-Rouge.  

/ .

THE NATIONAL SYNDICATE OF PULP AND CAPER WORKERS
OF PONT ROUGE, INC.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA PULPE
ET DU PAPIER DE PONT-ROUGE, ..C.

_
Fh)Mancalte

ATIONAL FEDERATION OF PULP & PAPER WORKERS INC.

LA FEDERATION NATIONALE DES TPAVAILLEURS DE LA PULPE
ET DU PAPIER,ENC.. |
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PONTQUEBE",

YARD DEPARTMENT SHIPPING TEPARTENT

Asst. Toremea 52 Shipping Clerk 474
DerrickNan 55
Wood Culler ° BOARD MILL
Teamsters 4?

Laborers 67 Asphalt Blower Man
Lamina tor Operator 58%

RAG DEPARTMENT Prietion Man

Holat Man .
Rag Cutter Operator 54 8litter Man 49ù
Rag Sorters 49 Packing Machine Operator
Laborers 47 Machine Operator

Laborers
RCOM Car Checker 47}

Chipper Ops rator 49 INSUL-BRIC DEPARTMANT
Grinder Operstor 83

Asst. Grinder Operator 49 Roofing Cutter 82
Aset. Defibrator Operator.51 Roofing Cutter Helper 81
Defibrator Man ° 8hiplap Operator 58
Laborers 47} Combining 52

Asphalt Man 52

PAPER Inspector 53
Laborers 49

Machine Tenders +664 Wrapping Mach ine
Back Tenders 86
Sré Hands 84 BOILER
4th Hands 88
Laborers 49 Firemen 68%

Fireman's Helper 834
| Laborer 49

lat Boatermen 1% MAINTENANCE DYPARTIENT
aterman .

3rd Beaterman 52 actes 42
Broke Beater Omrator 6 Miliwright Grade À 87 +60

. Millwright Grade B be .
Laborers 49 MillwriglLt Helper 50 ol

Electrician's lielper 88 °
APER MILL Saw Filey EF

Laborer 47Mach ine Tenders «63%Baok Tenders ‘53 Electrician .. per week $48. 00

rd Hands 49 SHIPP DEPARTMEN
General Cleaners 47} shipper per week $20.28

Asst. Shipper " 38.38

1st Beaterman 58 Production Clerk - No.l Mill 832.08
2nd Beaterman 49 Production Clerk - Ko.2 24.08
Broke Beaterman 81 Store Man 26.08
Rotary Boiler Man 53 Asst. Store Man 19.86

Office Boy 15.89
GENERAL Mail Boy 1.86 —
_—— OENERAL AS
Cleaners 47% Stock Tester $19.29

RATES UNDERLINED EFFECTIVE DATE OF REGIONAL W.
   

 

  


